
COMMISSION FOOTBALL D’ANIMATION 

Réunion du mardi 6 octobre 2020 

Président : M. Mazouz Belgharbi 
Présents : MM. Henri Blanc – Alain Huc – Gabriel Jost – Gilbert Malzieu – Gaétan Odin – Guy Rey 
Excusés : MM. Claude Fraysse  – Frédéric Joulié  – David Legras  
 
Le procès-verbal de la réunion du 29 septembre 2020 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 

prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la FFF. 

INFORMATIONS 

La commission demande aux clubs de renseigner sur footclubs, les coordonnées des éducateurs des différentes 
équipes afin de lui permettre de les contacter directement si nécessaire. 

SECTION U10-U11 
PHASE 1 

 
Nous rappelons que les horaires sont à transmettre au service compétitions et que les feuilles de plateaux sont 
à scanner et transmettre par email à l’adresse animation@herault.fff.fr 
 
En catégorie U10 ne peuvent participer que des joueurs U10 et 3 U9 au maximum. 
En catégorie U11 ne peuvent pas participer des joueurs U9. 
 
Des contrôles de feuilles de plateaux seront effectués et les équipes en infraction ne seront plus intégrées sur 
les plateaux et leurs feuilles seront transmises pour instruction par la commission compétente. 
 
Les clubs sont priés de compléter correctement les feuilles de plateau en respectant l’ordre des équipes du 
plateau et de préciser la catégorie, le niveau et la poule. 

SECTION U13 
PHASE 1 

Ce samedi se déroulera une journée de plateaux amicaux et pour certains U12 le Tour préliminaire du challenge 
U12. 
 
L’idée pour les plateaux amicaux, est de jouer contre une équipe que vous n’avez pas rencontrée jusqu’à présent. 
Pas d’enjeu que du plaisir ! 
 
Pour le tour préliminaire du Challenge U12, toutes les équipes se rencontrent sur des matchs de 20mn, les deux 
premières équipes seront qualifiées pour le 1er tour du challenge U12. 
 
Le plateau U13 Groupe 2 poule 7 du 3 octobre 2020 ci-dessous a été donné à rejouer au 10 octobre 2020 : 
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POULE 7 date lieu horaire 

NEZIGNAN ES 1 
12-
sept René Bourquard 14h30 

CANET AS 1 10-oct Compl. Sp. Bois d'Andrieu 10H30 

SUD HERAULT FO 1 
26-
sept stade de quarante 15h 

AF LODEVE LECAYLAR 1       

 
Rappel : 
 
Nous constatons que de nombreux éducateurs ne connaissent pas le règlement de la pratique U13. Pourtant de 
nombreux documents sont disponibles sur le site du District. Nous encourageons les clubs à diffuser auprès de 
leurs éducateurs toutes les informations nécessaires. 
 
Les clubs doivent permettre à leurs éducateurs d’accéder aux licences de leurs joueurs via l’application 
footclubs compagnon téléchargée sur le téléphone portable. Pour cela, le club doit ouvrir un compte utilisateur 
Footclubs avec un profil « invité organisation, licences et compétitions » au minimum. 
 
L’éducateur doit se présenter avec son équipe 1h avant le début du plateau afin de remplir la feuille de match 
et de préparer son équipe à l’épreuve technique (qui se déroule obligatoirement avant les rencontres). 
 
Avoir un dirigeant licencié est obligatoire (article 30 des Règlements Généraux F.F.F.) afin d’assurer certaines 
tâches comme remplir la feuille de plateau, arbitrer la rencontre ou bien assister le joueur qui assure la fonction 
d’arbitre assistant. 
 
Nous rappelons que l’objectif est d’aider les clubs à se structurer et les éducateurs à s’organiser afin de proposer 
une activité de qualité aux enfants. 
 
Les classements sont diffusés afin que chacun à son niveau puisse valider ses points, en effet, la commission 
constate encore que des résultats sur des feuilles de matchs sont inversés, des points mal attribués à l’épreuve 
technique, sans parler des feuilles de matchs ou d’épreuves qui n’arrivent jamais. 
 
Nous rappelons que toute demande concernant les classements doit être adressée par la boîte email officielle 
du club et transmise à competitions@herault.fff.fr. Toute demande émise via une messagerie personnelle 
ne sera pas prise en compte. 
  
Après le lundi 17 octobre 2020 à 12h, plus aucune demande ne sera acceptée. 
 
Les classements seront définitifs au mardi 15h. 
 
Classement U13 Groupe 1 
 

 
 
Classement U13 Groupe 2 
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Classement U12 Brassage Niv 1 
 



 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

JOURNÉE 4 POUR LES U13 GROUPE 2 

Le samedi 17 octobre 2020 sera organisée pour les U13 du Groupe 2 la journée qui permet de déterminer les 
accessions sur les différents niveaux pour la phase 2. 
 
Seule 8 équipes accèdent au niveau 1 et 36 équipes au niveau 2. 
 
32 équipes, les deux premiers de chaque poule, participent aux 8 plateaux de la journée 4 afin de déterminer 
les 8 équipes qui accèdent au niveau 1 de la phase 2, les 24 autres accèdent au niveau 2.  
Si une équipe dite « 2 » d’un club déjà qualifié pour le niveau 1, termine première de son plateau, elle laissera la 
place de qualification à l’équipe classée seconde du plateau. 
Les deux dernières équipes des poules participent à la journée 4 pour déterminer les 12 équipes qui accèdent 
au niveau 2 de la phase 2, les autres accèdent au niveau 3.  
9 plateaux de 3 équipes sont organisés. Ce sont les 9 premiers et 3 meilleurs seconds qui accèdent au niveau 2 
de la phase 2. 
 
Sur ces plateaux, toutes les équipes se rencontrent. 
En cas d'égalité au classement, ce sont les points des épreuves techniques de la J1, J2 et J3 qui sont pris en 
compte. 
Pour départager les meilleurs 2nds, ce sera le nombre de points sur le plateau puis les points des épreuves de la 
J1, J2 et J3 qui seront pris en compte. 
  
Les plateaux mentionnant seulement les organisateurs ont été diffusés afin que le club organisateur planifie et 
transmette le terrain et l’horaire au District. 

FORFAITS 

PLATEAUX DU 26 SEPTEMBRE 2020 
 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
U13 GROUPE 2 

Poule 1 
SAUVIAN FC 1 
À Gignac 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
Poule 9 
PIGNAN AS 1 
À Montpellier Arceaux 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

U13 GROUPE 3 
 
Poule 8 
SUSSARGUES FC 2 
À St Mathieu Treviers 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
Poule 10 
VIA DOMITIA USCNM 1 
À Boujan 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

LICENCES NON PRÉSENTÉES 

Les amendes pour licences non présentées seront applicables à partir du mois de novembre.  
Vu les feuilles de match, pour information, licences non présentées lors des rencontres suivantes : 

PLATEAUX DU 26 SEPTEMBRE 2020 

U12 NIVEAU 2 
 
Poule 3 
CORNEILHAN LIGNAN 4 
(un joueur) 
 

U13 GROUPE 2 
Poule 1 
GIGNAC AS 1 
(un dirigeant) 
 
 
Poule 10 
JUVIGNAC AS 1 
(un dirigeant) 
 
Poule 12 
PEROLS PALAVAS 1 
(deux dirigeants) 
 

U13 GROUPE 3



Poule 1 
VILL. BEZIERS FC 1 
(8 joueurs et un dirigeant) 
 
Poule 4 
JUVIGNAC AS 3 
(deux joueurs) 
 
Poule 5 
FABREGUES AS 2 
(un dirigeant) 

PLATEAUX DU 3 OCTOBRE 2020 

U12 BRASSAGE ACCÈS NIVEAU 1 
Poule 7 
ASPTT MONTPELLIER 3 
(un dirigeant) 

U12 NIVEAU 2 
 
Poule 5 
VAILHAUQUES FC 1 
(un dirigeant) 
SPORT TALENT 34 1 
(un dirigeant) 
JACOU CLAPIERS FA 6 
(trois joueurs et un dirigeant) 

U13 GROUPE 2 
 
Poule 12 
PEROLS PALAVAS 1 
(deux dirigeants) 
 
Poule 13 
MONTP MEDIT FUTSAL 1 
(deux dirigeants) 

U13 GROUPE 3
Poule 1 
VILL. BEZIERS FC 1 
(8 joueurs et un dirigeant) 
 
Poule 7 
ASPTT LUNEL 1 
(un dirigeant) 

FEUILLE DE MATCH NON PARVENUE - RAPPEL 

La Commission rappelle aux clubs ci-dessous que les feuilles de plateaux doivent être adressées par mail à 
l’adresse animation@herault.fff.fr avant le lundi 20h : 
 
COURNONTERRAL 1 
U13 Groupe 2 poule 9 – plateau du 3 octobre 2020 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du 20 octobre 2020, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
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Le Président, 
Mazouz Belgharbi 


